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✓ Membres présents :  

Tous les membres en exercice 
 

✓ Mme Isabelle PERRIN est nommée secrétaire de séance. 
 
✓ Le PV du dernier Conseil Municipal est approuvé par tous les conseillers présents. 

 
✓ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent à scrutin public. L’ensemble du Conseil municipal approuve à 

l’unanimité. 
 

 
 
 
M. le Maire fait part de l’utilisation de ses délégations suite au vol de matériel dans le local technique des employés 
municipaux : 

 un premier achat de 3 456,44 € HT à la société PM-Pro a été effectué pour remplacer une partie de 
l’équipement dérobé. 

 
 
Ordre du jour : 
 
 
1. Sorties d’actifs : 
 
Suite à l’envoi des états de l’actif du budget principal, M. le Maire expose au Conseil que dans le cadre du suivi 
patrimonial des immobilisations, l’instruction budgétaire et comptable M14 prévoit que les communes peuvent sortir 
de leur inventaire certains biens désuets et/ou devenus inexploitables ou volés. 
 
Il est donc proposé de sortir de l’actif un certain nombre de biens, dont le matériel technique volé, sur le budget 
principal M14. 
 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents et après en avoir délibéré, de sortir de l’actif tous 
ces biens. 
 
M. le Maire en profite pour remercier Denis MOREAU et Antoine RENAUD qui ont pris en charge le dossier du 
remplacement de matériel. 
 
 
2. Location des parcelles N° Z 360 et Z 369 : 
 
Suite à un courrier de M. Laurent LAPIE, locataire de 2 parcelles de la commune (Z 360 et Z 369), demandant 
l’autorisation de transmettre le bail à son neveu, demeurant à Bussy-le-Château, le Conseil municipal décide, à 
l’unanimité, de ne pas répondre favorablement à cette demande. 
 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ouverte à 20h à la Mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL 
DU 5 SEPTEMBRE 2023 
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3. Approbation du rapport de la CLECT 2023 : 
 
Les membres de la CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées), convoqués par Mme Catherine 
VAUTRIN, se sont réunis le 29 juin 2023 afin d’évaluer les transferts de charges entre les communes et le Grand 
Reims. 
 
Pour 2024, l’attribution de compensation définitive pour notre commune est de 184 404 € (somme inchangée par 
rapport à l’an dernier et versée par le Grand Reims). 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) et d’adopter le montant de l’attribution de compensation définitive 2023. 
 
 
4. Classement sonore des infrastructures routières 2022 : 
 
L’arrêté préfectoral relatif au classement sonore des voies routières, qui supportent un trafic de plus de 5 000 
véhicules par jour, doit être réactualisé. 
La commune de Val-de-Vesle est concernée par les Routes Départementales RD 931 et RD 944 ainsi que par 
l’Autoroute A4. Le classement, de ces 3 infrastructures routières, reste inchangé ; à savoir : 

 100 m pour les RD 931 et RD 944 
 300 m pour l’A4. 

 
Ce classement sonore des infrastructures routières de transports terrestres sert à informer tout candidat à la 
construction, du niveau sonore auquel il est susceptible d’être exposé afin qu’il prévoie les mesures d’isolation 
acoustique à mettre en œuvre. 
 
Ce classement sonore n’est ni une servitude ni une règle d’urbanisme. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’approuver cet arrêté. 
 
 
5. Point gymnase (phase PRO, subventions et emprunt) : 
 
La phase PRO est en cours d’écriture et de validation. Le marché public devrait être lancé d’ici la fin de l’année. 
 
M. le Maire fait le point sur les 13 dossiers de subventions demandés.  Il rappelle que le coût prévisionnel de ce gymnase 
est de 3 859 186 € HT. 
 

 A ce jour, 11 réponses fermes pour un montant de 1 608 011€ ont fait l’objet d’arrêtés. 
 Restent à venir, 2 réponses pour la subvention de l’Europe et pour une subvention de la Région. 

 
M. le Maire précise que nous devrions recevoir environ 3 000 000 € de subvention soit environ 75 % du coût total. 
M. le Maire fait aussi remarquer que l’Agence Nationale du Sport n’a pas accordé de subvention. 
 
Il est décidé, après discussions et à l’unanimité des membres du Conseil municipal, de demander un prêt d’un montant 
de 750 000 € sur 40 ans auprès de la Banque des Territoires (Caisse des dépôts et consignation) dans le cadre des 
prêts relance verte. 
 
 
6. Legs Jacqueminet : 
 
M. Serge HIET rappelle aux membres du Conseil municipal que le legs date du 08 juillet 1950 et qu’il se décline en deux 
parties : 

 Premièrement, les terres agricoles concernant près de 100 hectares pour une durée de 99 ans, dont 41ha 
60a 41ca ont été libérées des contraintes du legs en 1966 à la demande du Maire de l’époque M. René 
VIELLARD. 

 Deuxièmement, le corps de ferme devenu aujourd’hui le presbytère de Wez à perpétuité. Me Devarenne, 
avocat à Reims, a précisé que seule la maison d’habitation était concernée et que la perpétuité n’était pas 
juridiquement recevable et qu’une contrainte liée à un legs ne pouvait dépasser 99 ans. 

 
Document joint à ce Procès-Verbal : le testament olographe de M. Désiré Jacqueminet 
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7. Droit de préemption urbain sur la parcelle N° C 182 : 
 
M. le Maire rappelle quelques faits concernant l’aménagement du Parc des Grands Bois :  

 En 2008, il a été décidé d’acquérir les parcelles C 183 et C 852 (délibération du 10.06.2008) idéalement placées 
pour de futurs projets autour du terrain de tennis existant. 

 En 2011, la commune décide d’acheter les parcelles C 264 et C 909 (délibération du 14.04.2011) destinées à 
de futurs équipements publics. 

 En 2014, par décision du Conseil municipal réuni les 8 juillet et 2 septembre 2014, il est décidé de créer un 
espace public de 13 500 m². 

 En 2019, un terrain de Beach volley a été créé à côté du terrain de tennis sur les parcelles C 183 et C 852 
(contiguës à la parcelle C 182). 

 
De plus, un lotissement a été confié à un aménageur avec la création d’un 4ème parc, qui sera très proche du tennis 
et de la parcelle C 182 (370 m²) sur laquelle est située une petite maison d’habitation. 
 
M. le Maire souhaite qu’en cas de vente de ce bien, la commune puisse user de son droit de préemption urbain pour 
transformer la maison d’habitation en vestiaires et toilettes qui manquent terriblement lors des manifestations 
sportives régulièrement organisées. 
 
L’ensemble du Conseil municipal est d’accord avec l’ensemble des arguments de M. le Maire et souhaite que la 
commune puisse user de son droit de préemption sur la parcelle C 182. 
 
 
8. Divers : 
 
M. le Maire informe le Conseil municipal : 
 

 qu’il a pris 2 arrêtés de délégation pour confier l’organisation du travail des employés des services techniques 
à Denis MOREAU et Antoine RENAUD. 

 
 qu’en 2024, le recensement des habitants de la commune de Val-de-Vesle sera réalisé. Cette enquête se 

déroulera du 18 janvier au 17 février 2024. Mme Francine LEROY, secrétaire de mairie, est désignée 
coordinatrice communale ; elle sera responsable de la préparation puis de la collecte du recensement. Elle 
aura aussi la charge du recrutement des agents recenseurs. Les personnes intéressées doivent se faire 
connaitre à la mairie. 

 
 que, vu la prolifération des sangliers, il charge Antoine RENAUD de voir comment peut s’organiser une battue 

dans les marais de Courmelois. 
 
 
 

 
  La séance s’est levée à 21h05 
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Annexe point 6 : Testament olographe de M. Désiré Jacqueminet 
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